
10 m (Espace libre)
 

Conduite de gaz naturel à haute pression

Périmètre de securité
(2 x 10 m + Ø conduite)

La balise de signalisation Swissgas 
ne se trouve pas obligatoirement sur 

l’axe du gazoduc, mais pour la plupart 
du temps dans le périmètre de 

sécurité (2x10m + Ø de la conduite) 
et exceptionnellement en dehors de 

ce dernier.

10 m (Espace libre)

Ex.: Travaux publics

En cas de projets de construction, la 
position du gazoduc ainsi que le  

périmètre de sécurité (2x10m + Ø 
conduite) doivent être marqués par 

les spécialistes de Swissgas 
(sans frais pour le propriétaire).

Attention conduite de gaz naturel à haute pression 
Interdiction de travailler sans autorisation 

dans le périmètre de sécurité  
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Ex.: Dépôt
Ex.: Forage

Ex.: Carport

Ex.: Clôture

Ex.: Procédé de construction sans fossé

Périmètre de sécurité
Tout travail de construction doit être autorisé

Selon l’ordonnance sur les installations de transport par conduites, des projets 
de construction, à l’intérieur du périmètre de sécurité (2x 10m + Ø de la 

conduite), sont soumis à autorisation.


